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CESSION DE FONDS DE COMMERCE

Aux termes d’un ASSP en date du 05/07/2024 enregistré le 10/07/2024 au SPFE de AVIGNON, dossier
n°202400033392, reference n°8404P01 2024 A 026062
La société BARKA  SASU au capital  de 1000 € située 160 avenue Pierre Semard 84000 AVIGNON
immatriculée au RCS de AVIGNON sous le numéro 95240873,
A cédé à la société
L’ATELIER DES SAVEURS SASU au capital de 1000 € située 75 rue Pierre Paraf 84000 AVIGNON
immatriculée au RCS de Avignon sous le numéro 928690338,
Le fonds de commerce de Boulangerie pâtisserie sis et exploité au 160 avenue Pierre semard 84000
AVIGNON. L’entrée en jouissance a  été  fixée au 01/07/2024.  La présente cession est  consentie  et
acceptée moyennant le prix de 40000 €.
Les oppositions, s’il y a lieu, seront reçues dans les 10 jours suivant la dernière en date des publications
légales. Pour la réception des oppositions, élection de domicile est faite pour la validité et pour la
correspondance : Me EL MIMOUNI, Avocat.
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